
 
 

 

 

 

 

 

À une séance ordinaire du Conseil du Village de Pointe-Fortune, tenue le 7 juin 2021 

via téléconférence, à 19h30 heures, sont présents mesdames les conseillères 

Christiane Berniquez et Marie-France Daoust, et messieurs les conseillers, Claude 

Trudel, Gilles Deschamps et Kenneth Flack tous formant quorum sous la présidence 

de monsieur le maire François Bélanger. 

 

Le poste de conseiller au siège #4 est maintenant vacant. 

 

Monsieur Jean-Charles Filion, directeur général et trésorier assiste à la rencontre et 

agit comme secrétaire. 

 

Assistance : 0 

 

 
Résolution numéro 21-06-64 

 

TENUE DE LA RÉUNION ORDINAIRE VIA TÉLÉCONFÉRENCE 

 

CONSIDÉRANT le décret numéro 177-2020 du 13 mars 2020 qui a déclaré 

l’état d’urgence sanitaire sur tout le territoire québécois pour 

une période initiale de dix jours;  

 

CONSIDÉRANT QUE l’état d’urgence sanitaire a été renouvelé jusqu’au 29 

mars 2020 par le décret numéro 222-2020 du 20 mars 2020, 

jusqu’au 7 avril 2020 par le décret numéro 388-2020 du 29 

mars 2020, jusqu’au 16 avril 2020 par le décret numéro 418-

2020 du 7 avril 2020, jusqu’au 24 avril 2020 par le décret 

numéro 460-2020 du 15 avril 2020, jusqu’au 29 avril 2020 

par le décret numéro 478-2020 du 22 avril 2020, jusqu’au 6 

mai 2020 par le décret numéro 483-2020 du 29 avril 

2020,jusqu’au 13 mai 2020 par le décret numéro 501-2020 

du 6 mai 2020, jusqu’au 20 mai 2020 par le décret numéro 

509-2020 du 13 mai 2020, jusqu’au 27 mai 2020 par le 

décret numéro 531-2020 du 20 mai 2020, jusqu’au 3 juin 

2020 par le décret numéro 544-2020 du 27 mai 2020, 

jusqu’au 10 juin 2020 par le décret numéro 572-2020 du 3 

juin 2020, jusqu’au 17 juin 2020 par le décret numéro 593-

2020 du 10 juin 2020, jusqu’au 23 juin 2020 par le décret 

numéro 630-2020 du 17 juin 2020, jusqu’au 30 juin 2020 

par le décret numéro 667-2020 du 23 juin 2020, jusqu’au 8 

juillet 2020 par le décret numéro 690-2020 du 30 juin 2020, 

jusqu’au 15 juillet 2020 par le décret numéro 717-2020 du 

8 juillet 2020, jusqu’au 22 juillet 2020 par le décret numéro 

807-2020 du 15 juillet 2020, jusqu’au 29 juillet 2020 par le 

décret numéro 811-2020 du 22 juillet 2020, jusqu’au 5 août 

2020 par le décret numéro 814-2020 du 29 juillet 2020, 

jusqu’au 12 août 2020 par le décret numéro 815-2020 du 5 

août 2020, jusqu’au 19 août 2020 par le décret numéro 818-

2020 du 12 août 2020, jusqu’au 26 août 2020 par le décret 

numéro 845-2020 du 19 août 2020, jusqu’au 2 septembre 

2020 par le décret numéro 895-2020 du 26 août 2020, 

jusqu’au 9 septembre 2020 par le décret numéro 917-2020 

du 2 septembre 2020, jusqu’au 16 septembre 2020 par le 

décret numéro 925-2020 du 9 septembre 2020, jusqu’au 23 

septembre 2020 par le décret numéro 948-2020 du 16 

septembre 2020, jusqu’au 30 septembre 2020 par le décret 

numéro 965-2020 du 23 septembre 2020, jusqu’au 7 octobre 

2020 par le décret numéro 1000-2020 du 30 septembre 

2020, jusqu’au 14 octobre 2020 par le décret numéro 1023-

2020 du 7 octobre 2020, jusqu’au 21 octobre 2020 par le 

décret numéro 1051-2020 du 14 octobre 2020, jusqu’au 28 

octobre 2020 par le décret numéro 1094-2020 du 21 octobre 

2020, jusqu’au 4 novembre 2020 par le décret numéro 1113-

2020 du 28 octobre 2020, jusqu’au 11 novembre 2020 par 

le décret numéro 1150-2020 du 4 novembre 2020, jusqu’au 

18 novembre 2020 par le décret numéro 1168-2020 du 11 

novembre 2020,  



  

 

 

jusqu’au 25 novembre 2020 par le décret numéro 1210-2020 

du 18 novembre 2020, jusqu’au 2 décembre 2020 par le 

décret numéro 1242-2020 du 25 novembre 2020, jusqu’au 9 

décembre 2020 par le décret numéro 1272-2020 du 2 

décembre 2020, jusqu’au 18 décembre 2020 par le décret 

numéro 1308-2020 du 9 décembre 2020, jusqu’au 25 

décembre 2020 par le décret numéro 1351-2020 du 16 

décembre 2020, jusqu’au 1er janvier 2021 par le décret 

numéro 1418-2020 du 23 décembre 2020, jusqu’au 8 janvier 

2021 par le décret numéro 1420-2020 du 30 décembre 2020, 

jusqu’au 15 janvier 2021 par le décret numéro 1-2021 du 6 

janvier 2021, jusqu’au 22 janvier 2021 par le décret numéro 

3-2021 du 13 janvier 2021 et jusqu’au 29 janvier 2021 par 

le décret numéro 31-2021 du 20 janvier 2021, ; jusqu’au 5 

février 2021 par le décret numéro59-2021 du 27 janvier 

2021, jusqu’au 12 février 2021 par le décret numéro 89-

2021 du 3 février 2021, jusqu’au 19 février 2021 par le 

décret numéro 103-2021 du 10 février 2021, jusqu’au 26 

février 2021 par le décret numéro 124-2021 du 17 février 

2021, jusqu’au 5 mars 2021 par le décret numéro 141-2021 

du 24 février 2021 et jusqu’au 12 mars 2021 par le décret 

numéro 176-2021 du 3 mars par le décret numéro 204-2021 

du 10 mars 2021, jusqu’au 26 mars 2021 par le décret 

numéro 243-2021 du 17 mars 2021 jusqu’au 2 avril 2021 

par le décret numéro 291-2021 du 24 mars 2021, jusqu’au 9 

avril 2021 par le décret numéro 489-2021 du 31 mars 2021, 

jusqu’au 16 avril 2021 par le décret numéro 525-2021 du 7 

avril 2021, jusqu’au 23 avril 2021 par le décret numéro 555-

2021 du 14 avril 2021, jusqu’au 30 avril 2021 par le décret 

numéro 570-2021 du 21 avril 2021, jusqu’au 7 mai 2021 par 

le décret numéro 596-2021 du 28 avril 2021, jusqu’au 14 

mai 2021 par le décret numéro 623-2021 du 5 mai 2021, 

jusqu’au 21 mai 2021 par le décret numéro 660-2021 du 12 

mai 2021, jusqu’au 28 mai 2021 par le décret numéro 679-

2021 du 19 mai 2021, jusqu’au 4 juin 2021 par le décret 

numéro 699-2021 du 26 mai 2021 et jusqu’au 11 juin 2021 

par le décret numéro 740-2021 du 2 juin 2021; 

 

CONSIDÉRANT QUE, par les décrets numéros 222-2020 du 20 mars 2020, 

223-2020 du 24 mars 2020, 460-2020 du 15 avril 2020, 496-

2020 du 29 avril 2020, 500-2020 du 1er mai 2020, 505-2020 

du 6 mai 2020, 530-2020 du 19 mai 2020, 539-2020 et 540-

2020 du 20 mai 2020, 543-2020 du 22 mai 2020, 566-2020 

du 27 mai 2020, 588-2020 du 3 juin 2020, 615-2020 du 10 

juin 2020, 651-2020 du 17 juin 2020, 689-2020 du 25 juin 

2020, 708-2020 du 30 juin 2020, 788-2020 du 8 juillet 2020, 

810-2020 du 15 juillet 2020, 813-2020 du 22 juillet 2020, 

817-2020 du 5 août 2020, 885-2020 du 19 août 2020, 913-

2020 du 26 août 2020, 943-2020 du 9 septembre 2020, 947-

2020 du 11 septembre 2020, 964-2020 du 21 septembre 

2020, 1020-2020 du 30 septembre 2020, 1039-2020 du 7 

octobre 2020, 1145-2020 du 28 octobre 2020, 1346-2020 du 

9 décembre 2020, 1419-2020 du 23 décembre 2020, 2-2021 

du 8 janvier 2021, 102-2021 du 5 février 2021, 135-2021 du 

17 février , 433-2021 du 24 mars 2021 et 735-2021 du 26 

mai 2021, le gouvernement a pris certaines mesures afin de 

protéger la population; 

 

CONSIDÉRANT QUE, par les arrêtés numéros 2020-003 du 14 mars 2020, 

2020-004 du 15 mars 2020, 2020-005 du 17 mars 2020, 

2020-006 du 19 mars 2020, 2020-007 du 21 mars 2020, 

2020-008 du 22 mars 2020, 2020-009 du 23 mars 2020, 

2020-010 du 27 mars 2020, 2020-011 du 28 mars 2020, 

2020-012 du 30 mars 2020, 2020-013 du 1er avril 2020, 

2020-014 du 2 avril 2020, 2020-015 du 4 avril 2020, 2020-

016 du 7 avril 2020, 2020-017 du 8 avril 2020, 2020-018 du 

9 avril 2020, 2020-019 et 2020-020 du 10 avril 2020, 2020-

021 du 14 avril 2020, 2020-022 du 15 avril 2020, 2020-023 

du 17 avril 2020, 2020-025 du 19 avril 2020, 2020-026 du 

20 avril 2020, 2020-027 du 22 avril 2020,  



  

 

  

2020-028 du 25 avril 2020, 2020-029 du 26 avril 2020, 

2020-030 du 29 avril 2020, 2020-031 du 3 mai 2020, 2020-

032 du 5 mai 2020, 2020-033 du 7 mai 2020, 2020-034 du 

9 mai 2020, 2020-035 du 10 mai 2020, 2020-037 du 14 mai 

2020, 2020-038 du 15 mai 2020, 2020-039 du 22 mai 2020, 

2020-041 du 30 mai 2020, 2020-042 du 4 juin 2020, 2020-

043 du 6 juin 2020, 2020-044 du 12 juin 2020, 2020-045 du 

17 juin 2020, 2020-047 du 19 juin 2020, 2020-048 du 26 

juin 2020, 2020-049 du 4 juillet 2020, 2020-050 du 7 juillet 

2020, 2020-051 du 10 juillet 2020, 2020-052 du 19 juillet 

2020, 2020-053 du 1er août 2020, 2020-055 du 6 août 2020, 

2020-058 du 17 août 2020, 2020-059 du 26 août 2020, 2020-

060 du 28 août 2020, 2020-061 du 1er septembre 2020, 

2020-062 du 4 septembre 2020, 2020-063 du 11 septembre 

2020, 2020-064 du 17 septembre 2020, 2020-066 du 18 

septembre 2020, 2020-067 du 19 septembre 2020, 2020-068 

du 20 septembre 2020, 2020-069 du 22 septembre 2020, 

2020-072 du 25 septembre 2020, 2020-074 et 2020-075 du 

2 octobre 2020, 2020-076 du 5 octobre 2020, 2020-077 du 

8 octobre 2020, 2020-078 du 10 octobre 2020, 2020-079 du 

15 octobre 2020, 2020-080 du 21 octobre 2020, 2020-081 

du 22 octobre 2020, 2020-082 du 25 octobre 2020, 2020-

084 du 27 octobre 2020, 2020-085 du 28 octobre 2020, 

2020-086 du 1er novembre 2020, 2020-087 du 4 novembre 

2020, 2020-088 du 9 novembre 2020, 2020-090 du 11 

novembre 2020, 2020-091 du 13 novembre 2020, 2020-093 

du 17 novembre 2020, 2020-094 du 22 novembre 2020, 

2020-096 du 25 novembre 2020, 2020-097 du 1er décembre 

2020, 2020-099 et 2020-100 du 3 décembre 2020, 2020-101 

du 5 décembre 2020, 2020-102 du 9 décembre 2020, 2020-

103 du 13 décembre 2020, 2020-104 du 15 décembre 2020, 

2020-105 du 17 décembre 2020, 2020-106 du 20 décembre 

2020, 2020-107 du 23 décembre 2020, 2020-108 du 30 

décembre 2020, 2021-001 du 15 janvier 2021, 2021-003 du 

21 janvier 2021, 2021-004 du 27 janvier 2021, 2021-005 du 

28 janvier 2021, 2021-008 du 20 février 2020, du 25 février 

2021, 2021-010 du 5 mars 2021, 2021-013 du 13 mars 2021, 

2021-015 du 16 mars 2021, 2021- 016 du 19 mars 2021 , 
2021-017 du 26 mars 2021, 2021-019 du 28 mars 2021, 
2021-020 du 1er avril 2021, 2021-021 du 5 avril 2021, 2021-

022 et 2021-023 du 7 avril 2021, 2021-024 du 9 avril 2021, 

2021-025 du 11 avril 2021, 2021-026 du 14 avril 2021, 

2021-027 du 16 avril 2021, 2021-028 du 17 avril, 2021-029 

du 18 avril 2021, 2021-031 du 28 avril 2021, 2021-032 du 

30 avril 2021, 2021-033 du 5 mai 2021, 2021-034 du 8 mai 

2021, 2021-036 du 15 mai 2021, 2021-037 du 19 mai 2021, 

2021-038 du 20 mai 2021 et 2021-039 du 28 mai 2021, le 

ministre a également pris certaines mesures afin de protéger 

la population; 

 

CONSIDÉRANT QUE les mesures prévues par les décrets numéros 177-2020 

du 13 mars 2020, 222-2020 du 20 mars 2020, 460-2020 du 

15 avril 2020, 505-2020 du 6 mai 2020, 566-2020 du 27 mai 

2020, 615-2020 du 10 juin 2020, 651-2020 du 17 juin 2020, 

689-2020 du 25 juin 2020, 810-2020 du 15 juillet 2020, 813-

2020 du 22 juillet 2020, 817-2020 du 5 août 2020, 885-2020 

du 19 août 2020, 913-2020 du 26 août 2020, 943-2020 du 9 

septembre 2020, 947-2020 du 11 septembre 2020, 964-2020 

du 21 septembre 2020, 1020-2020 du 30 septembre 2020, 

1039-2020 du Ceci est la version administrative du décret 

numéro 141-2021 du 24 février 2021. En cas de divergence, 

la version qui sera publiée à la Gazette officielle du Québec 

prévaudra. 7 octobre 2020, 102-2021 du 5 février 2021 et 

135-2021 du 17 février 2021 et par les arrêtés numéros 

2020-004 du 15 mars 2020, 2020-007 du 21 mars 2020, 

2020-008 du 22 mars 2020, 2020-013 du 1er avril 2020, 

2020-014 du 2 avril 2020, 2020-015 du 4 avril 2020, 2020-

016 du 7 avril 2020, 2020-017 du 8 avril 2020, 2020-019 et 

2020-020 du 10 avril 2020, 2020-022 du 15 avril 2020, 

2020-023 du 17 avril 2020, 2020-026 du 20 avril 2020, 



  

 

2020-027 du 22 avril 2020, 2020-028 du 25 avril 2020, 

2020-029 du 26 avril 2020, 2020-030 du 29 avril 2020, 

2020-031 du 3 mai 2020, 2020-032 du 5 mai 2020, 2020-

033 du 7 mai 2020, 2020-034 du 9 mai 2020, 2020-035 du 

10 mai 2020, 2020-037 du 14 mai 2020, 2020-038 du 15 mai 

2020, 2020-039 du 22 mai 2020, 2020-041 du 30 mai 2020, 

2020-042 du 4 juin 2020, 2020-043 du 6 juin 2020, 2020-

044 du 12 juin 2020, 2020-045 du 17 juin 2020, 2020-047 

du 19 juin 2020, 2020-048 du 26 juin 2020,2020-049 du 4 

juillet 2020, 2020-050 du 7 juillet 2020, 2020-051 du 10 

juillet 2020, 2020-058 du 17 août 2020, 2020-059 du 26 août 

2020, 2020-060 du 28 août 2020, 2020-061 du 1er 

septembre 2020, 2020-062 du 4 septembre 2020, 2020-063 

du 11 septembre 2020, 2020-064 du 17 septembre 2020, 

2020-067 du 19 septembre 2020, 2020-069 du 22 septembre 

2020, 2020-076 du 5 octobre 2020, 2020-084 du 27 octobre 

2020, 2020-087 du 4 novembre 2020, 2020-091 du 13 

novembre 2020, 2020-096 du 25 novembre 2020, 2020-097 

du 1er décembre 2020, 2020-099 et 2020-100 du 3 

décembre 2020, 2020-102 du 9 décembre 2020, 2020-104 

du 15 décembre 2020, 2020-107 du 23 décembre 2020, 

2021-003 du 21 janvier 2021, 2021-005 du 28 janvier 2021 

2021-009 du 25 février 2021, 2021-010 du 5 mars 2021, 

2021-013 du 13 mars 2021, 2021-015 du 16 mars 2021, 

2021-016 du 19 mars 2021, 2021- 017 du 26 mars 2021, 

2021-020 du 1er avril 2021, 2021-021 du 5 avril 2021, 2021-

022 et 2021-023 du 7 avril 2021, 2021-024 du 9 avril 2021, 

2021-025 du 11 avril 2021, 2021-026 du 14 avril 2021, 

2021-027 du 16 avril 2021, 2021-028 du 17 avril 2021, 

2021-029 du 18 avril 2021, 2021-031 du 28 avril 2021, 

2021-032 du 30 avril 2021, 2021-036 du 15 mai 2021 et 

2021-039 du 28 mai 2021, sauf dans la mesure où elles ont 

été modifiées par ces décrets ou ces arrêtés, continuent de 

s’appliquer jusqu’au 11 juin 2021ou jusqu’à ce que le 

gouvernement ou le ministre de la Santé et des Services 

sociaux les modifie ou y mette fin; 

 

EN CONSÉQUENCE 

IL EST RÉSOLU, 

 

Que le conseil accepte que la présente séance soit tenue à huis clos et que les 

membres du conseil, le directeur général et trésorier puissent y participer par 

téléconférence.  

 

QUE l’enregistrement de cette séance ordinaire soit publié sur le site internet 

municipal dès que ce sera possible suivant la tenue de la réunion ordinaire. 

 

  POUR CONTRE 

Maire François Bélanger   

Conseiller siège   #1 Claude Trudel   X  

Conseillère siège #2 Marie-France Daoust   X  

Conseillère siège #3 Christiane Berniquez   X  

Conseillère siège #4    

Conseiller siège   #5 Gilles Deschamps   X  

Conseiller siège   #6 Kenneth Flack   X  

 

ADOPTÉE À L’UNANIMITÉ. 
 

 

Résolution numéro 21-06-65 

 

LECTURE ET ADOPTION DE L’ORDRE DU JOUR 

 

Monsieur le maire fait la lecture de l’ordre du jour. 

 

Le conseil vote pour que l’ordre du jour soit adopté tel que lu. 

 

 

 

 

 



  

 

 

  POUR CONTRE 

Maire François Bélanger   

Conseiller siège   #1 Claude Trudel   X  

Conseillère siège #2 Marie-France Daoust   X  

Conseillère siège #3 Christiane Berniquez   X  

Conseillère siège #4    

Conseiller siège   #5 Gilles Deschamps   X  

Conseiller siège   #6 Kenneth Flack   X  

 

ADOPTÉE À L’UNANIMITÉ. 

 

 
Résolution numéro 21-06-66 

 

ADOPTION DU PROCÈS-VERBAL DE LA SÉANCE ORDINAIRE DU 3 MAI 2021 

 

Considérant qu’une copie du procès-verbal du 3 mai 2021, a été remise à chaque 

membre du conseil, tous les conseillers présents déclarent l’avoir lu et dispensent le 

directeur général d’en faire lecture. 

 

Le conseil vote pour que le procès-verbal de la séance ordinaire du 3mai 2021 soit 

adopté. 

 

  POUR CONTRE 

Maire François Bélanger   

Conseiller siège   #1 Claude Trudel   X  

Conseillère siège #2 Marie-France Daoust   X  

Conseillère siège #3 Christiane Berniquez   X  

Conseillère siège #4    

Conseiller siège   #5 Gilles Deschamps   X  

Conseiller siège   #6 Kenneth Flack   X  

 

ADOPTÉE À L’UNANIMITÉ. 

 

 
Résolution numéro 21-06-67 

 
CERTIFICAT DE DISPONIBILITÉ DE CRÉDIT ET APPROBATION DES 

COMPTES PAYABLES AU 7 JUIN 2021 

 

Je soussignée, Jean-Charles Filion directeur général et secrétaire trésorier certifie 

sous mon serment d’office, qu’il y a des crédits suffisants aux postes budgétaires 

pour payer les comptes déposés à la présente séance. 

 

__________________________________ 

                        Jean-Charles Filion, directeur général 

                        et secrétaire-trésorier 

 

Le conseil approuve le paiement des comptes à payer au 7 juin 2021 pour la somme 

totale de 81 753.71$. La liste des comptes à payer est disponible pour consultation à 

l’hôtel de ville. 

 

  POUR CONTRE 

Maire François Bélanger   

Conseiller siège   #1 Claude Trudel   X  

Conseillère siège #2 Marie-France Daoust   X  

Conseillère siège #3 Christiane Berniquez   X  

Conseillère siège #4    

Conseiller siège   #5 Gilles Deschamps   X  

Conseiller siège   #6 Kenneth Flack   X  

 

ADOPTÉE À L’UNANIMITÉ. 

 

 
DÉPÔT DE LA CORRESPONDANCE ET DES DOCUMENTS REÇUS 

 

Aucune correspondance reçue. 

 

 



  

 

 
RAPPORT SUR LA SITUATION FINANCIÈRE 

 

Conformément à l’article 955 du Code municipal du Québec et à l’article 11 de la 

Loi sur le traitement des élus municipaux, il me fait plaisir de vous présenter le 

rapport sur la situation financière pour le Village de Pointe-Fortune. 

 

Rapport des vérificateurs 

 

La vérification des livres du Village de Pointe-Fortune a été effectuée par la firme 

Poirier et Associés Inc. De l’avis des vérificateurs, les états financiers reflètent la 

situation financière de notre municipalité pour l’exercice terminé au 31 décembre 

2020, et ce conformément aux principes comptables généralement reconnus au 

Canada. 

 

Contrats de plus de 25,000$ 

 

La liste 2020 des contrats comportant une dépense de plus de 25 000$, ainsi que la 

liste des contrats de 2 000$ et plus avec un même contractant, dont le total excède 

25 000$, est déposée avec le présent rapport et est disponible sur le site internet 

municipal. 

 

États financiers 2020 

 

Les recettes de fonctionnement, ont été de 728 612$, tandis que les dépenses de 

fonctionnement s’élevaient à 670 288$ avant amortissement. Ainsi, après avoir traité 

tout l’ensemble fiscal, l’exercice financier 2020 se termine avec un surplus de 58 

324$. De ce montant, il est important de comprendre que nous avons reçu un montant 

de 24 983$ en surplus pour des taxes de mutation. 

Pour l’année 2021, si la tendance se maintient nous prévoyons terminer l’année 

avec un surplus budgétaire. 

 

Sommaire des réalisations 2020 

 

Les principaux dossiers/travaux suivants ont été réalisés : 

 

- Le conseil a obtenu de madame la députée Marilyne Picard une subvention 

de 10 000$ qui ajouté au programme de remboursement de la taxe d’accise 

(TECQ 2019-2023) a servi à compléter les travaux de la réfection complète 

de la chaussée de la rue De l’Église, d’une partie de la chaussée de la rue 

Bois-de-Boulogne, d’une partie de la rue Nantel et l’ajout de deux dos 

d’âne permanent sur la rue Chouinard pour un montant total de 363 028$.  

- Un montant de 5 158$ a été affecté au surplus accumulé non -affecté pour 

l’acquisition d’un panneau électronique afficheur de vitesse. 

- Des montants réservés à même le budget 2020 ont permis la réalisation de 

plusieurs projets dont : 

o Le remplacement d’une fenêtre au centre communautaire; 

o Le début de la refonte du plan d’urbanisme qui se continue en 

2021. 

 

- En 2020, 91 permis ont été émis, dont 4 permis pour une nouvelle 

construction. 

 

Cette année étant donné la situation de la COVID 19 plusieurs activités 

normalement organisées par le comité des Loisirs ont été annulées. Malgré tout le 

comité des Loisirs a tenu un concours pour l’Halloween et une distribution de 

cadeaux de Noël qui ont été fort apprécié des participant. Félicitation à la 

présidente du comité des loisirs Madame Stéphanie Séguin ainsi qu’au comité pour 

les activités qui ont eu lieu. Je profite de l’occasion pour remercier tous les 

bénévoles. 

 

Rémunération des élus 2021 

 

Le maire reçoit de la municipalité une rémunération annuelle de 6 630$ et une 

allocation de dépenses annuelle de 3 315$. Chaque conseillère/conseiller reçoit une 

rémunération annuelle de 2 040$ et une allocation de dépenses annuelle de 1 020$. 

Le maire reçoit également de la M.R.C. une rémunération de 342$ pour chaque 

réunion du conseil de la M.R.C. à laquelle il assiste et une allocation de 114$. 

Également le maire reçoit une rémunération additionnelle de 182$ et une allocation 

de 61$ pour chaque présence aux réunions des comités dont il est membre. Lorsque 

le maire préside un comité de la MRC, il reçoit 316$ et une allocation de 105$. 



  

 

 

Orientations 2021 

 

L’implantation à l’automne 2018 de la collecte des résidus organiques a amené une 

première année complète de collecte en 2019. Ainsi en 2020, les citoyens ont pu 

profiter d’une premier réel bénéfice avec la distribution de compost provenant des 

collectes de l’année précédente. Nous vous encourageons donc à optimiser 

l’utilisation des bacs de recyclage et de résidus alimentaires.  

 

Le Pavillon Pointe-Fortune est accessible à tous. Nous espérons que la fin de la 

pandémie permettra de le rendre accessible à nouveau pour toute occasion. Nous 

sommes en réflexion et toutes suggestions, propositions d’activités sont les 

bienvenues pour l’utilisation optimale de ce bel édifice.  

 

Soyez assuré(e)s que nous continuerons, en 2021, à travailler à l’amélioration de 

notre qualité de vie dans le meilleur intérêt de tous les citoyens.  Rendre la vie dans 

notre village de plus en plus enrichissante, c’est l’objectif du Conseil municipal. 

 

Au nom des membres du Conseil et en mon nom personnel à chacun d’entre vous, 

nos meilleures salutations. 

 

 

 

____________________ 

François Bélanger, maire 

 

 

Déposé le 7 juin 2021. 
 

 
AVIS DE MOTION POUR L’ADOPTION DU PROJET DE RÈGLEMENT NUMÉRO 

388-2021 RELATIF À LA GESTION CONTRACTUELLE REMPLAÇANT LA 

POLITIQUE DE GESTION CONTRACTUELLE 

 

AVIS DE MOTION est donné par madame la conseillère Christiane Berniquez, qu’à 

une séance subséquente du conseil, le projet de règlement 388,2021 relatif à la 

gestion contractuelle sera adopté.  

 

Le projet de règlement est présenté par le directeur général.  

 

À cet effet une copie du projet de règlement numéro 388-2021 est remise 

immédiatement aux membres du conseil présents. 
 

 

Résolution numéro 21-06-68 

 
AUTORISATION DE PAIEMENT POUR LES TRAVAUX DE RÉPARATION DES 

NIDS DE POULE 

 

CONSIDÉRANT la résolution 21-05-57 adoptée lors de la séance ordinaire du 

3 mai 2021 par laquelle le conseil octroyait à l’entreprise 

Les Pavages Asphaltech Inc. un contrat au montant de 

10 000.00$ pour les travaux de réparation des nids de poule 

dans la municipalité; 

 

CONSIDÉRANT la facture # 457306 au montant de 9 642.60$, (taxes en sus) 

pour des travaux de réparation des nids de poule dans la 

municipalité. 

 

IL EST RÉSOLU, 

 

QUE le conseil autorise le paiement à Les Pavages Asphaltech Inc. de la facture # 

457306 pour des travaux de réparation des nids de poule dans la municipalité, au 

montant de 9 642.60$, (taxes en sus). 

 

Ce montant sera affecté au fond de voirie. 
 

 

 

 

 

 



  

 

 

  POUR CONTRE 

Maire François Bélanger   

Conseiller siège   #1 Claude Trudel   X  

Conseillère siège #2 Marie-France Daoust   X  

Conseillère siège #3 Christiane Berniquez   X  

Conseillère siège #4    

Conseiller siège   #5 Gilles Deschamps   X  

Conseiller siège   #6 Kenneth Flack   X  
 
ADOPTÉE À L’UNANIMITÉ. 
 

 
PÉRIODE DE QUESTION 

 

Aucunes questions 

 

 
Résolution numéro 21-06-69 

 

NOMINATION D’UN NOUVEAU MEMBRE DU COMITÉ CONSULTATIF 

D’URBANISME (CCU) 

 

CONSIDÉRANT le départ de Madame Hélène C Pilon à titre de membre 

citoyen du Comité Consultatif d’Urbanisme (CCU);  

 

CONSIDÉRANT QU’il y a eu affichage d’une demande de candidature pour 

un poste de membre du CCU et qu’une seule candidature a 

été reçue soit celle de Madame Lisette Boucher. 

 

IL EST RÉSOLU, 

 

QUE le conseil autorise la nomination d’un nouveau membre en remplacement d’un 

membre quittant le Comité Consultatif d’Urbanisme (CCU).  

 

Que Madame Lisette Boucher soit nommée comme membre citoyenne du CCU et 

que le mandat de celle-ci soit à partir du 7 juin 2021 jusqu’au 28 février 2022 et ce 

conformément à l’article 4 du règlement 101 relatif à la constitution du comité 

consultatif d’urbanisme. 

 

  POUR CONTRE 

Maire François Bélanger   

Conseiller siège   #1 Claude Trudel   X  

Conseillère siège #2 Marie-France Daoust   X  

Conseillère siège #3 Christiane Berniquez   X  

Conseillère siège #4    

Conseiller siège   #5 Gilles Deschamps   X  

Conseiller siège   #6 Kenneth Flack   X  

 

ADOPTÉE À L’UNANIMITÉ. 

 

 
Résolution numéro 21-06-70 

 

FORMATION DU COMITÉ DE SÉLECTION POUR LE CONCOURS 

« FLEURISSONS NOTRE VILLAGE » 

 

Il est résolu, que le Comité d’embellissement et de l’environnement soit désigné pour 

constituer le jury pour le concours « Fleurissons notre Village 2021 » et qu’il soit, à 

ce titre, responsable du bon déroulement du processus de sélection. 

 

  POUR CONTRE 

Maire François Bélanger   

Conseiller siège   #1 Claude Trudel   X  

Conseillère siège #2 Marie-France Daoust   X  

Conseillère siège #3 Christiane Berniquez   X  

Conseillère siège #4    

Conseiller siège   #5 Gilles Deschamps   X  

Conseiller siège   #6 Kenneth Flack   X  

 

ADOPTÉE À L’UNANIMITÉ. 



  

 

 
Résolution numéro 21-06-71 

 

APPROBATION DU DEVIS POUR LE CONTRAT D’ENTRETIEN HIVERNAL EN 

2 VOLETS DE LA MUNICIPALITÉ DE POINTE-FORTUNE POUR LES SAISONS 

2021-2022, 2022-2023 ET 2023-2024 ET UNE SAISON OPTIONNELLE POUR LA 

SAISON 2024-2025 ET AUTORISATION D’ALLER EN APPEL D’OFFRES 

PUBLIQUE  

 

IL EST RÉSOLU, 

 

QUE le conseil approuve le devis tel que présenté, pour le contrat de déneigement, 

le déglaçage, l’entreposage, le transport, le chargement et l’épandage de l’abrasif sur 

le réseau routier (Volet 1), les stationnements, les bornes sèches, et le panneau 

d’affichage (Volet 2) de la Municipalité de Pointe-Fortune pour les saisons 2021-

2022, 2022-2023 et 2023-2024 et une saison optionnelle pour la saison 2024-2025. 

 

QUE monsieur le directeur général soit autorisé à aller en appel d’offres publique 

pour le contrat de déneigement, conformément au règlement relatif à la gestion 

contractuelle.  
 

  POUR CONTRE 

Maire François Bélanger   

Conseiller siège   #1 Claude Trudel   X  

Conseillère siège #2 Marie-France Daoust   X  

Conseillère siège #3 Christiane Berniquez   X  

Conseillère siège #4    

Conseiller siège   #5 Gilles Deschamps   X  

Conseiller siège   #6 Kenneth Flack   X  

 

ADOPTÉE À L’UNANIMITÉ. 

 

 
Résolution numéro 21-06-72 

 

DEMANDE DE PERMIS DE CONSTRUCTION POUR L’AGRANDISSEMENT DU 

673, RUE TISSEUR SOUMIS AU PIIA 

 

ATTENDU la présentation au comité consultatif d’urbanisme (CCU), 

d’une demande pour l’agrandissement du 673, rue Tisseur, 

soumise au plan d’implantation et d’intégration 

architecturale (PIIA); 

 

CONSIDÉRANT QUE les documents déposés pour la demande sont 

conformes au règlement 320-2012 portant sur le plan 

d’implantation et d’intégration architecturale (PIIA) ; 

 

CONSIDÉRANT QUE les photos et les croquis ont été déposés ; 

 

CONSIDÉRANT QUE la construction sera effectuée selon les dispositions des 

règlements no 276, 277 et 278 et du PIIA. 

 

EN CONSÉQUENCE 

IL EST RÉSOLU, 

 

QUE suite à la recommandation du comité consultatif d’urbanisme (CCU) le conseil 

approuve la demande pour l’agrandissement du 673, rue Tisseur, le tout 

conformément aux documents déposés. 

 

  POUR CONTRE 

Maire François Bélanger   

Conseiller siège   #1 Claude Trudel   X  

Conseillère siège #2 Marie-France Daoust   X  

Conseillère siège #3 Christiane Berniquez   X  

Conseillère siège #4    

Conseiller siège   #5 Gilles Deschamps   X  

Conseiller siège   #6 Kenneth Flack   X  

 

ADOPTÉE À L’UNANIMITÉ. 

 

 



  

 

 
Résolution numéro 21-06-73 

 

DEMANDE AU MINISTÈRE DES TRANSPORTS DU QUÉBEC POUR 

L’ÉVALUATION ET LA MISE EN PLACE D’UNE AIRE D’ATTENTE POUR LE 

TRAVERSIER LE PASSEUR DE POINTE-FORTUNE DANS L’EMPRISE DU 

CHEMIN DES OUTAOUAIS. 

 

CONSIDÉRANT la présence depuis plusieurs années du traversier Le passeur 

à Pointe-Fortune et que l’accès et l’aire d’attente limitée au 

traversier oblige les véhicules en attente de s’immobiliser 

sur le chemin des Outaouais près du traversier. Il est ainsi 

fréquent de constater la présence de plusieurs véhicules 

immobilisés dans la voie de circulation, obligeant ainsi les 

usagers de la route à circuler en sens contraire de la 

circulation, ce qui est un risque grave d’accident frontal ; 

 

CONSIDÉRANT la résolution 20-12-242 adoptée lors de la séance du 7 

décembre 2020, par laquelle le conseil demandait à la MRC 

de Vaudreuil-Soulanges de réduire voire même restreindre 

la circulation des camions de recyclage qui transitent par le 

traversier; 

 

CONSIDÉRANT QUE malgré toutes les démarches effectuées autant par la 

Municipalité, le traversier Le Passeur, la Sûreté du Québec 

et la MRC de Vaudreuil-Soulanges, la problématique 

demeure et est de plus en plus importante; 

 

CONSIDÉRANT QU’il y a une possibilité d’utiliser l’emprise du chemin des 

Outaouais entre le traversier et la rue Masson pour y 

aménager une aire d’attente pour les véhicules qui pourrait 

libérer les voies de circulation. 

 

IL EST RÉSOLU,  

 

QUE le conseil demande au ministère des Transports du Québec d’évaluer la 

possibilité d’aménager une aire d’attente dans l’emprise du chemin des Outaouais 

entre le traversier et la rue Masson. D’en évaluer les coûts et le partage du projet 

avec la Municipalité. 

 

  POUR CONTRE 

Maire François Bélanger   

Conseiller siège   #1 Claude Trudel   X  

Conseillère siège #2 Marie-France Daoust   X  

Conseillère siège #3 Christiane Berniquez   X  

Conseillère siège #4    

Conseiller siège   #5 Gilles Deschamps   X  

Conseiller siège   #6 Kenneth Flack   X  

 

ADOPTÉE À L’UNANIMITÉ. 

 

 
Résolution numéro 21-06-74 

 

DEMANDE AU MINISTÈRE DES TRANSPORTS DU QUÉBEC POUR 

L’ÉVALUATION ET LA MISE EN PLACE DE MESURES D’ATTÉNUATION DE 

LA VITESSE DANS LA ZONE DE 50KM SUR LE CHEMIN DES OUTAOUAIS 

 

CONSIDÉRANT la résolution 18-02-48 adoptée le 5 février 2018 par laquelle 

le conseil demandait au MTQ de : 

 

• De réduire la limite de vitesse de 80 km/heure à 70 

km/heure sur le chemin des Outaouais et ce à partir de la 

jonction du Chemin des Outaouais avec la route 342 

jusqu’à la hauteur de la rue Macdonald. 

• De prolonger la zone dont la limite de vitesse est de 50 

km/heure jusqu’à la hauteur de la rue Macdonald.  

 

 

 

 



  

 

 

CONSIDÉRANT la lettre-réponse du MTQ qui ne considérait pas la 

possibilité de répondre positivement à la résolution 18-02-

42 et qui recommandait que des mesures d’atténuation de la 

circulation soient implantées; 

 

CONSIDÉRANT QUE le respect de la vitesse dans la zone de 50 km sur le 

chemin des Outaouais demeure une préoccupation pour la 

municipalité.  
 

IL EST RÉSOLU,  

 

QUE le conseil demande au ministère des Transports du Québec d’évaluer la mise 

en place de mesures d’atténuation de la vitesse dans la zone de 50 km sur le chemin 

des Outaouais. D’en évaluer les coûts et la faisabilité pour un partage du projet avec 

la Municipalité. 

 

  POUR CONTRE 

Maire François Bélanger   

Conseiller siège   #1 Claude Trudel   X  

Conseillère siège #2 Marie-France Daoust   X  

Conseillère siège #3 Christiane Berniquez   X  

Conseillère siège #4    

Conseiller siège   #5 Gilles Deschamps   X  

Conseiller siège   #6 Kenneth Flack   X  

 

ADOPTÉE À L’UNANIMITÉ. 
 

 

Résolution numéro 21-06-75 

 
ENTENTE ET AUTRES FORMALITÉS DÉCOULANT DE L’APPEL D’OFFRES 

POUR L’OCTROI D’UN CONTRAT DE FOURNITURE DE LUMINAIRES DE RUE 

AU DEL AVEC SERVICES CONNEXES POUR LE BÉNÉFICE DES 

MUNICIPALITÉS 

 

CONSIDÉRANT QUE l’article 14.7.1 du Code Municipal prévoit qu’une 

municipalité peut conclure avec la Fédération québécoises 

des municipalités (FQM) une entente ayant pour but l’achat 

de matériel ou de matériaux, l’exécution de travaux ou 

l’octroi d’un contrat d’assurance ou de fourniture de 

services par la FQM au nom de la Municipalité; 

 

CONSIDÉRANT QUE la FQM a adopté une Politique de gestion contractuelle 

pour l’adjudication de contrats dans le cadre de 

regroupements d’achats comme c’est le cas en espèces; 

 

CONSIDÉRANT QUE, dans le respect de sa politique de gestion contractuelle, 

la FQM a lancé un appel d’offres pour l’octroi d’un contrat de 

fourniture de luminaires de rues au DEL incluant l’installation 

ainsi que des services d’analyse écoénergétique et de 

conception (ci-après l’« Appel d’offre ») au bénéfice des 

municipalités; 

 

CONSIDÉRANT QU’Énergère Inc. a déposé la soumission ayant obtenu le 

pointage le plus élevé et s’est vue adjuger un contrat conforme 

aux termes et conditions de l’Appel d’offres, la FQM étant 

responsable de l’exécution de ce contrat (ci-après le « 

Contrat »); 

 

CONSIDÉRANT QUE pour bénéficier des termes et condition du Contrat, la 

Municipalité de Pointe-Fortune doit conclure une entente 

avec la FQM; 

 

CONSIDÉRANT QUE la Municipalité de Pointe-Fortune souhaite bénéficier 

des termes et conditions du Contrat intervenu entre la FQM et 

Énergère; 

 

CONSIDÉRANT QUE la FQM accepte de signer une entente avec la 

Municipalité de Pointe-Fortune pour que cette dernière puisse 

adhérer au Contrat. 



  

 

 

IL EST RÉSOLU, 

 

QUE la Municipalité de Pointe-Fortune participe à l’Appel d’offres lancé par la FQM 

et bénéficie des termes et conditions découlant du Contrat et, à cette fin y adhère; 

 

QUE monsieur le maire François Bélanger et monsieur le directeur général Jean-

Charles Filion, soient autorisés à signer une entente avec la FQM lui permettant 

d’adhérer au Contrat; 

 

QUE monsieur le directeur général Jean-Charles Filion soit autorisé à requérir la 

réalisation, pour le compte de la Municipalité de Pointe-Fortune, de l’analyse 

d’opportunité et, le cas échéant, de l’analyse de faisabilité prévues à l’Appel d’offres; 

 

QUE le directeur général ou toute personne qu’il désigne soit autorisé à transmettre 

tout document ou effectuer toute formalité découlant de l’entente à être signé avec la 

FQM, de l’Appel d’offres ou du Contrat. 
 

  POUR CONTRE 

Maire François Bélanger   

Conseiller siège   #1 Claude Trudel   X  

Conseillère siège #2 Marie-France Daoust   X  

Conseillère siège #3 Christiane Berniquez   X  

Conseillère siège #4    

Conseiller siège   #5 Gilles Deschamps   X  

Conseiller siège   #6 Kenneth Flack   X  

 

ADOPTÉE À L’UNANIMITÉ. 
 
 
AUTRES SUJETS 

 
Aucuns  

 
 
PÉRIODE DE QUESTION 

 

Aucunes questions 

 

 
Résolution numéro 21-06-76 

 
LEVÉE DE LA SÉANCE 

 

Les points à l’ordre du jour étant épuisés, le conseil vote la levée de la séance à 

20h00. 
 

  POUR CONTRE 

Maire François Bélanger   

Conseiller siège   #1 Claude Trudel   X  

Conseillère siège #2 Marie-France Daoust   X  

Conseillère siège #3 Christiane Berniquez   X  

Conseillère siège #4    

Conseiller siège   #5 Gilles Deschamps   X  

Conseiller siège   #6 Kenneth Flack   X  

 

 

ADOPTÉE À L’UNANIMITÉ. 

 

 

 

 

 

_______________________               ______________________________ __ 

     François Bélanger, maire               Jean-Charles Filion, directeur-général  


